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Pour mieux préparer les jeu-
nes à leur insertion profession-
nelle, le projet Komor Initiative
(KI) a organisé un atelier de
trois semaines, pour le renforce-
ment des compétences des for-
mateurs techniques de Ngazidja.
Cela s’inscrit dans le cadre d’un
accompagnement à long terme
des trois centres de formation
professionnelle de l’île. 

C’est toujours en se culti-
vant qu’on améliore la
compétence. Dans ce

sens, il faut suivre des formations
de qualité qui répondent aux
besoins de votre domaine. C’est
dans cette optique que le projet
Komor Initiative a mobilisé un
expert international pour renfor-
cer la qualité de la formation pro-
fessionnelle en Union des
Comores. En effet, ce dernier a
organisé trois semaines d’atelier
de renforcement des compétences
des formateurs techniques de
Ngazidja, pour mieux préparer les
jeunes à leur insertion profession-
nelle. Et tout cela s’inscrit dans le
cadre d’un accompagnement à
long terme des trois centres de
formation professionnelle de l’île

à savoir le CFIP de Djomani,
CEFOTEC de Mkazi et le Centre
National d’Horticulture de
Mvouni. « Tout au long de ces

trois semaines de formation, j’é-
tais frappé par la pédagogie. Car
pour pouvoir bien enseigner, il
faut avant tout être pédagogue »,

montre Djamaldine Djae Said,
formateur de CNH de Mvouni. Ce
dernier montre qu’ils ont bénéfi-
cié en avril dernier d’une premiè-

re session sur la formation tech-
nique et la formation profession-
nelle. 

Cet atelier de formation très
pratique s’est déroulé au sein du
CFOTEC de Mkazi en vue de pro-
poser un accompagnement adapté
à l’environnement de travail des
formateurs. Pendant l’atelier,
deux groupes de 14 formateurs
ont pu consolider leurs compéten-
ces pour une meilleure transmis-
sion de leurs savoirs aux appre-
nants.  

A titre de rappel, le projet
Komor Initiative entre dans le
cadre du plan de développement
France- Comores (PDFC).
Financé par l’Agence Française
de Développement (AFD) et mis
en œuvre par Expertise France, en
partenariat avec le ministre de l’é-
ducation nationale, il vise à l’in-
sertion socioprofessionnelle dura-
ble des jeunes hommes et fem-
mes, afin d’améliorer la qualité de
la formation professionnelle et la
création de dispositifs d’accompa-
gnement vers l’emploi. 

Nassuf Ben Amad
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1. Le Gouvernement Comorien a reçu
un financement de la Banque Mondiale
(IDA) pour financerle Projet Intégré de
Développement des Chaines des Valeurs et
de la Compétitivité (PIDC) et à l’intention
d’utiliser une partie de ce crédit pour effec-
tuer des paiements au titre du Marché «
Acquisition et installation des matériels
informatiques et mobiliers des bureaux
pour la Chambre d’Agriculture et de la
Pêche) en deux lots distincts :

*Lot1 : Achat des Matériels informatiques
:

- 14 ordinateurs fixes et un 01 ordina-
teur portable ;

- 14 onduleurs 
- 02 imprimantes multifonctions ;
- 01 photocopieuse ;
- 02 vidéos projecteurs 
- 19 prises de chargeurs

*Lot 2 : Achat des mobiliers de bureau
- 21 chaises visiteurs ;
- 115 chaises pour la salle de conféren-

ce et formation ;
- Un mini salon
- 03 tables pour la salle de conférence
- 19 tables de bureau pour agents

- 10 tables amovibles pour la salle de
formation

- 11 Armoires 
- 01 fauteuil salon 
-Une étagère pour magasin de stockage
- 15 chaises pour sièges 

2. Le PIDC sollicite des offres fermées
de la part de soumissionnaires éligibles et
répondant aux qualifications requises :

«Le soumissionnaire doit démontrer qu’il
a réalisé au moins 3marchés similaires au
cours de 05dernières années avec satisfaction
du client pour les matériels informatiques et
au moins trois marchés similaires pour le
mobilier de bureau, dans les mêmes années
». 

2. Le PIDC sollicite des offres fermées
de la part de soumissionnaires éligibles et
répondant aux qualifications requises :

«Le soumissionnaire doit démontrer qu’il
a réalisé au moins 3marchés similaires au
cours de 05dernières années avec satisfaction
du client pour les matériels informatiques et
au moins trois marchés similaires pour le
mobilier de bureau, dans les mêmes années
». 

3. La procédure sera conduite par mise
en concurrence en recourant à un

Appeld’Offre ouvert (AO) telle que définie
dans le « Règlement– de Passation des
Marchés applicables aux Emprunteurs dans
le cadre de Financement de Projets
d’Investissement, (édition du 1er juillet
2016, révisée en novembre 2017 et août
2018.) ouverte à tous les soumissionnaires de
pays éligibles tels que définis dans le
Règlement de passation des marchés. 

4. Les Soumissionnaires intéressés et
éligibles peuvent obtenir des informations
auprès du secrétariat du PIDC situant à Mdé,
EX-Cefader au Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche, de l’Environnement, du
Tourisme et de l’Artisanat ; email : projet-
pidc@gmail.com et prendre connaissance du
dossier d’Appel d’Offre à l’adresse mention-
née ci-dessous : du lundi au vendredi à partir
de 8H 00min à 15h 30, et du samedi : 8H
00min à 12H 00min.

5. Le soumissionnaire intéressé peut
obtenir le Dossier d’Appel d’Offres complet
en formulant une demande électronique à
l’adresse mentionnée ci-dessus contre un
paiement en espèce non remboursable de 10
000 francs Comoriens.

6. Les offres devront être remises à
l’adresse ci-dessous au plus tard le 13 octob-
re 2022 à 14H 30. La soumission des offres

par voie électronique ne sera pas autorisée.
Toute offre arrivée après l’expiration du délai
limite de remise des offres sera écartée. Les
offres seront ouvertes en présence des repré-
sentants des soumissionnaires et des person-
nes présentes dans la salle de conférence du
PIDC à l’adresse ci-dessous, le 13 octobre
2022 à 15H00min.

7. Les offres seront ouvertes en pré-
sence des représentants des soumissionnaires
présents en personne à l’heure d’ouverture
des offres. Les offres doivent comprendre
une garantie d’offrepour un montant de
trois cent mille (300 000) francs
Comoriens :

- Lot1 : 300 000 KMF
- Lo 1 et 2 : 300 0000KMF

8. L’adresse à laquelle il est fait réfé-
rence ci-dessous est :

Ministre de l’Agriculture, de la Pêche, de
l’environnement, du Tourisme et de
l’Artisanat

BP :41-Moroni
A Mdé ex-Cefader -maison des épices. 
Au secrétariat du Projet (PIDC)/ Email :

projetpidc@mail.com

Lancé, le14 septembre 2022

DIRECTION NATIONALE DES STRATEGIES AGRICOLES ET DE L’ELEVAGE
----------------------------------

PROJET INTÉGRÉ DE DÉVELOPPEMENT DES CHAINES DE VALEURS ET DE LA COMPÉTITIVITÉ (P164584), CRÉDIT IDA 6423 KM
-------------------------------------

AVIS D’APPEL D’OFFRE OUVERT 
Réf. N° : 2022/002/MAPETA/PIDC/AO

ACQUISITION, ET INSTALLATION DES MATÉRIELS INFORMATIQUES ET MOBILIERS DES
BUREAUX POUR LA CHAMBRE D’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE.

Ministère de l’Agriculture, 
de la Pêche et de l’Environnement

du Tourisme et de l’Artisanat 



Le directeur général de la
coopération internationale et
point focal national de
l'Association des Pays Riverains
de l'Océan Indien (IORA), Imam
Abdillah, a été reçu au siège du
secrétariat général de ladite orga-
nisation, le 12 septembre dernier
par Rina Setyawati, directrice de
l'économie bleue. Les deux diplo-
mates ont échangé sur les activités
recommandées par le conseil des
ministres de l'IORA. 

Le Directeur général de la
coopération internationale et
Officier permanent de liai-

son auprès de la COI a effectué une
visite officielle à Maurice plus pré-
cisément au siège du secrétariat
général de l'Association des pays
riverains de l'océan indien (IORA),
pour renforcer davantage la coopé-
ration. 10 ans après l'adhésion de
l'Union des Comores à l'IORA, le
pays participe dans plusieurs activi-
tés de coopération régionale. C'est
d'abord de ce côté là que la directri-
ce en charge de l'économie bleue,
Rina Setyawati, a félicité son invité
pour la participation active des
Comores dans la coopération régio-
nale, portée dans la zone Océan
Indien. 

Selon le département de com-
munication du ministère des affai-
res étrangères, les échanges des
deux diplomates ont porté sur les
actions à mettre en perspective pour

assurer un meilleur partenariat dans
le cadre du Plan Comores Émergent
à l'horizon 2030. Quant au directeur
général de la coopération internatio-
nale, il s'est réjoui de l'accueil et a
remercié le secrétariat général pour
son accompagnement constant dans
la réalisation du Plan stratégique de
l'Union des Comores pour le déve-
loppement de l'économie bleue. Les
deux personnalités ont noté l'impor-
tance de reprogrammer, pour l'an-
née prochaine aux Comores, les
activités recommandées par le
Conseil des Ministres de l'IORA,
dont l'élan a été freiné par la pandé-
mie de COVID-19.

Pour rappel l’IORA est un
forum régional qui rassemble des
représentants de gouvernements, de
la communauté économique et de la
communauté académique dans le

but de promouvoir la coopération et
les échanges entre eux. Les rela-
tions sont basées sur les principes
du régionalisme ouvert pour renfor-
cer la coopération économique,
notamment en matière de facilita-
tion du commerce et la promotion
de l’investissement ainsi que le
développement social de la région.
Les domaines prioritaires sont la
facilitation du commerce et de l’in-
vestissement, la sureté et la sécurité
maritime, la gestion de la pêche, la
gestion des risques de catastrophes,
la coopération universitaire, scienti-
fique et technologique, le tourisme
et les échanges culturels, l’émanci-
pation des femmes.

Kamal Gamal

Comme prévu le deuxième pas-
sage de la vaccination a débuté
lundi 12 septembre à Ngazidja.
Cette campagne qui va durer 7
jours vise les 1899 personnes
ayant reçu la première dose. 

Le deuxième passage de la
vaccination intensive a
démarré lundi 12 septembre

dernier. Cette campagne de 7 jours
cible 1899 personnes à Ngazidja.

D’après un responsable de la vacci-
nation, tout se déroule à la perfec-
tion. « Nous avons une liste avec les
coordonnées, nous  les appelons à
venir tout en vérifiant qu’ils ont fait
les trois semaines (soit les 21 jours)
après la première dose », souligne le
Dr Moussa avant d’ajouter que « les
personnes qui n’ont pas reçu la pre-
mière dose peuvent aussi se faire
vacciner. Leur deuxième dose sera
disponible  dans la vaccination de

routine ». 
Pour mémoire, la coordination

de la vaccination avait expliqué der-
nièrement que le pays  comptait 07
cas actifs avec zéro hospitalisation
et aucun patient en soins intensifs,
soit un taux de sévérité de 0%.
Environ 47% de la population ont
un schéma complet de vaccination,
il reste encore 13% pour atteindre
l’immunité collective de 60%, d’où
la mise en place de cette vaccination

intensive. Des efforts doivent être
déployés pour atteindre les objectifs
fixés. Au total, 36 sites sont mis à la
disposition de la population à
Ngazidja. L’objectif après ce
deuxième passage est de faire en
sorte que la  vaccination contre la
covid-19 rentre dans le programme
de  la vaccination de routine. 

Andjouza Abouheir
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VACCINATION À NGAZIDJA : 
1899 personnes à Vacciner en 7 jours 
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Imam Abdillah accueilli au secrétariat général
de l'IORA à Maurice 

Affectée à Anjouan, Binti
Mhadjou, journaliste de l’ORTC
n’a eu droit à aucune disposition
inhérente  à son installation.
Indigné de cette décision, le Snjc
appelle le directeur à revenir sur

sa décision.  

Virée du JT de 20 heures par
la direction puis affectée à
Anjouan, Binti Mhadjou,

journaliste  vedette de l’Ortc est
prise au dépourvu, livrée à son sort
sans indemnité ni logement, aucune
disposition inhérente n’a été prise,
hormis un billet d’avion. Comment
une mère de famille peut s’en sortir
dans de telles conditions dans un
nouvel environnement ? Cette déci-
sion indigne le bureau du Syndicat
National des Journalistes
Comoriens. Ce dernier appelle le
directeur de l’Ortc à revenir sur sa
décision et estime que le directeur
n’a pas daigné s’entretenir avec la
concernée avant de lui notifier la
décision. 

Le syndicat explique qu’il appa-
rait clairement que cette décision
est une sanction, laquelle intervient
peu de jours après son éviction de la
présentation du journal télévisé. «
Le bureau du Snjc demande au
directeur général de l’Ortc, Abbasse
Mhadjou de revenir sur cette déci-
sion. L’Ortc a acquis un nouveau
plateau de télévision. M. Mhadjou
chercherait à moderniser la maison,
à respecter la pluralité de l’opinion.
Il devra pour cela compter sur les

meilleurs de la maison, et sans
conteste Binti Mhadjou en fait par-
tie. Elle y a occupé divers postes de
responsabilité avec brio. Par
ailleurs, le bureau du Snjc sait com-
bien règne à l’Ortc un climat parti-
culièrement anxiogène ces derniers
temps », souligne Faiza Soule
Youssouf, présidente du SNJC. 

Le bureau du SNJC reste ouvert
à tout dialogue pour un cadre apai-
sant pour trouver une solution face
aux multiples problèmes qui tou-
chent le personnel de  l’Ortc. «
Licenciements en cascade, suspen-
sions, ponctions de salaire sans
motivations légales, le bureau du
Snjc qui réitère sa disponibilité à
s’entretenir avec le directeur géné-
ral, souhaiterait autant que faire se
peut, la mise en place d’un cadre de
dialogue apaisé avec d’une part la
direction et d’autre le part le per-
sonnel, dont les journalistes et les
techniciens de la maison », insiste-
t-elle.

Dans un post poignant sur sa
page, la journaliste Binti Mhadjou
livre bataille et prend l’opinion à

témoin. « Aller travailler à l’ile
d’Anjouan n’est pas une punition.
La punition c'est lorsque ton
employeur te dit qu'il va juste payer
le billet d'avion mais le reste tu te
débrouille. Et ce, pour une durée
indéterminée. C'est cruel. C'est de
l'exploitation », écrit-t-elle. Elle
poursuit : « Qui parmi vous accep-
terait d'aller à l'autre bout du pays,
laisser sa famille pour aller tra-
vailler gratuitement ? J'ai été rédac-
trice en chef et j'ai démissionné au
bout de 5 mois. J'ai continué mon
travail de journaliste en tant que
reporter et présentatrice. Il y a
quelques jours j'apprends que j'ai
été virée du JT. Et non, ce n'était pas
à ma demande (…)».  Binti est
reconnu par ses paires, elle travaille
avec rigueur tout en respectant l’é-
thique et la déontologie. « J'avoue
que je suis contre la promotion de la
médiocrité et le manque de rigueur
dans le travail », confie-t-elle. 

Andjouza Abouheir

AFFECTATION DE BINTI MHADJOU À ANJOUAN :
L’Ortc aurait-elle sanctionné sa journaliste ? 
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Après plusieurs années de
délabrement avancé suivi des
menaces à l'agent qui avait auto-
risé un reportage sur l’état du
poste de santé de Ndrodroni,
l’heure est à la rénovation. Une
initiative du Ministère de la santé
à travers le projet COMPASS pour
renforcer la prise en charge des
patients dans cette localité. 

Les travaux de réhabilitation
du poste de santé de
Ndrodroni ont repris après 3

semaines de ralentissement à cause
de la pénurie de ciment à Mohéli.
Ce poste de santé, pour rappel, a
passé plusieurs années dans un état
déplorable. Un reportage de nos
confrères de Mongoz fm avait mis à
nu l’état de cette structure sanitaire
et avait suscité un tollé sur les
réseaux sociaux. L’agent qui avait
autorisé ce reportage a été sévère-
ment recadré par ses supérieurs. 

Le ministère de la santé à travers
ses partenaires techniques et finan-
ciers dont l'UNFPA et la Banque
mondiale à travers le projet COM-
PASS, a pris l'initiative de redorer
l'image de ce poste de santé tout en
augmentant les capacités d'accueil
pour l'intérêt de la population de
cette troisième grande ville de l’île.

« Effectivement ce poste de

santé ne répondait à aucune condi-
tion. Insuffisance des lits, la toiture
du bâtiment était déjà fissurée etc.
C’est pourquoi la ministre de la
santé Loub Yakouti Attoumane a
plaidé auprès des partenaires pour
sa réhabilitation immédiate » témoi-
gne Dr Djamal-Dine Mohamed
Sambi, le directeur régional de la
santé avant d'ajouter : « après la res-
titution de ces travaux nous allons

insister auprès des personnels soi-
gnants de ce poste sanitaire de
veiller à la qualité des soins, notam-
ment à l'accueil des malades, la pro-
preté du local mais aussi le traite-
ment des patients ».

Quelques pièces ont été modi-
fiées et d'autres sont rajoutées et le
tout en béton, au lieu des tôles aupa-
ravant. Comme les travaux accusent
un léger retard, les clés du bâtiment,

selon les responsables, seront remi-
ses aux autorités sanitaires de l'île
vers le mois d'octobre prochain. Le
projet COMPASS vise également à
former des spécialistes dans divers
domaines de la santé ainsi que des
jeunes paramédicaux.

Riwad

SANTÉ PUBLIQUE

Le poste de santé de Ndrondroni est enfin remis en chantier 

Le Ministère de la Santé, de la Solidarité, de la protection Sociale et de la
Promotion du Genre à travers la Direction de Lutte contre le Sida (DLS), Bénéficiaire
Principal de la subvention COM-C-MOH/NFM3 financée par le Fonds Mondial de lutte
contre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme, compte recruter pour la période d’exé-
cution du projet, un (e) Psychologue. Le poste est à disponibilité immédiate.

POSTE DU PSYCHOLOGUE : 

1) PRINCIPALES MISSIONS

- Elaborer le guide de prise en charge psychosociale des PVVIH pour les Comores 
- Elaborer le plan de mise en œuvre du guide de prise en charge psychosociale ;
- Assurer le renforcement des capacités du personnel médical en matière de prise en
charge psychosociale ;
- Assurer le renforcement des capacités de la société civile impliquée dans la lutte
contre le VIH en matière de prise en charge psychosociale ;  
- Assurer la prise en charge psychosociale effective et régulière des personnes infec-
tées ou affectées par VIH/SIDA ;
- Participer à toutes les étapes du processus des enquêtes socio-comportementales
en rapport avec le VIH ;
- Mettre en place un mécanisme de lutte contre la discrimination à l’égard des PVVIH
;
- Exécuter toute autre tâche qui lui sera confié par le Directeur et l’Assistant Technique
de la DLS ;

2) QUALIFICATIONS REQUISES

- Etude Universitaire de niveau minimum Bac + 4 ans en psychologie ; 
- Expérience en matière de prise en charge psycho-sociale des PVVIH est un atout ;
- Bonne connaissance en matière de prise en charge psycho-sociale des personnes
vivant avec le VIH ;
- Aptitude à maintenir des relations de travail harmonieuses dans un environnement

international et multiculturel, analyste, communicateur et fin négociateur ;
- Bonnes connaissances de l’informatique, des logiciels de base (Excel, Word,
PowerPoint, …) et expérience avérée dans l’utilisation d’une base de données ;
-Maîtrise parfaite de la langue française et une bonne connaissance en anglais ;

CONDITIONS PARTICULIERES :
Poste à temps plein ouvert aux ressortissants comoriens (nes), libres de tout

engagement. 

Toutes les candidatures sont encouragées.

Toutes les personnes intéressées sont priées de retirer les termes de référence
complets auprès du Secrétariat de la DLS sis Route Kalfane-Asgaraly ou dans les
Directions Régionales de la Santé des iles, du lundi au jeudi de 07h30 à 15 h 00, le
vendredi et le samedi de 07h30 à 11h 30.

Tél : 773 94 36 / 334 17 07/ 332 12 66 / 355 67 89

Les dossiers de candidatures devront inclure : 

- Une lettre de motivation pour l’intérêt porté à ce poste ; 
- Le curriculum vitae ;
- Les copies certifiées des diplômes ;
- Une photocopie de la pièce d’identité ;
- Un certificat de travail ;
- Les coordonnées de deux personnes de référence ;

Les dossiers de candidatures sont à déposer au secrétariat de la DLS, sous plis
fermé et à adresser à Monsieur le Directeur de la DLS, sis Route Kalfane BP : 6125
avec la mention RECRUTEMENT AU POSTE DE PSYCHOLOGUE DE LA DLS.

DATE LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES : le jeudi 21 septembre 2022
à 10 H 30

RELANCE : recrutement d’un (e) Psychologue
pour la Direction de lutte contre le sida

(subvention Fonds Mondial) / COM-H-DLS.

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

--------------
Ministère de la Santé, de la Solidarité, 

de la Protection Sociale et de la Promotion du Genre
--------------

Direction Générale de la Santé
________

Direction de Lutte contre le Sida
---------

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles
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Il n’est pas rare de trouver
quelqu’un pour vous dire qu’il ne
croit plus à la politique et à plus
forte raison aux politiciens. Dans
les iles de la lune, il est en effet
difficile de se faire une idée préci-
se sur les positions défendues par
les uns et les autres au sein du
microcosme. La notion de droite
et de gauche, si familier pour
ceux qui suivent les événements
chez « Maitre Paul », la métropo-
le, si chère aux habitants des
colonies, ne semble pas dire
grand-chose chez nous.

Nous écrivons souvent, qu’i-
ci, on entre en «politique»
par un concours de circons-

tances. Les partis politiques qui ont
essayé de se maintenir contre vents
et marées ne représentent pas grand
monde en électorat. En effet, depuis
l’indépendance c’est le parti prési-
dentiel, du moment, qui a le vent en
poupe. Une des idées répandues
dans les iles de la lune, est que ce
sont les cadres et les intellectuels
qui sont la cause de tous nos mal-
heurs. Une idée des plus fallacieu-
ses, quand nous savons que ces cad-
res et ces intellectuels ont toujours
été à la solde des idées de la rue et
des féodaux qui peuplent nos villes
et campagnes.

Jamais les idées de lumières
n’ont pu être mises en pratique. Par
exemple quand un jeune frais et
émoulu de l’Université débarque
avec ses parchemins, il lui faut, le
plus souvent, faire appel aux hom-
mes en écharpe pour débusquer un
poste dans la fonction publique.
Pour en revenir à la politique, nous
savons que nos concitoyens ont
appris à jongler avec nos leaders
sous les cocotiers. Le combat d’i-
dées semble être laissé au profit de
ceux qui ont quelque chose à don-
ner, les entrepreneurs par exemple.

Cependant, il arrive quelquefois
qu’ils émettent un vote sanction,
sans en mesurer bien sûr les consé-
quences pour la suite. Toutefois, il
serait malhonnête de dire que nos
politiques sont tous pourris.
Beaucoup d’entre eux nourrissent
des grandes choses pour le pays. Le
hic est que notre population a vécu
ces quatre décennies beaucoup d’é-
vénement qui le rende plus que
méfiante face aux promesses sans

lendemain.
Et pourtant à ne rien faire, on

peut arriver à croire qu'il n'y a rien
à faire, disait quelqu'un quelque
part. Chez nous, sous le soleil, que
certains nous envient tant, nous
avons toutes les peines du monde à
nous mettre d'accord sur le chemin
à prendre, pour une destinée, qui ne
peut-être, que commune.

Et malgré cela, le peuple ne
demande qu’à croire ce qui lui sem-
ble bon pour l’avenir du pays et de
ses enfants. C’est pourquoi vous le
verrez toujours assister enthousiaste
à certains meetings. On dit souvent
que le rêve est le propre de l’hom-
me. Mais le fait est que l’on peut
rêver un moment mais on ne peut
pas rêver éternellement.

Car même si les temps sont dif-
ficiles, on se permettra de rappeler
ces paroles de Bertolt Brecht : « Au
temps des ténèbres, chantera-t-on
encore ? Oui, on chantera le chant
des ténèbres ! ».

Mmagaza

HABARI ZA UDUNGA

Le chant des ténèbres 
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Le Gouvernement de l’Union des Comores a reçu un
financement de la Banque Mondiale pour financer le coût du
Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier
(PADSF), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du Marché pour la mise
en place d’un réseau de télécommunication interbancaire et
l’installation du Data Center. Pour ce Marché, l’Emprunteur
effectuera les paiements en recourant à la méthode de décais-
sement par paiement direct, comme définie dans les
Directives de la Banque Mondiale applicables aux
Décaissements dans le cadre de Financements de Projets
d’Investissement, à l’exception des paiements pour lesquels
le marché stipule que le paiement sera effectué par crédit
documentaire.

2. L’Unité de Gestion de Projet sollicite des offres fer-
mées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant
aux qualifications requises pour :

Lot 1 : la mise en place d’un réseau de télécommuni-
cation interbancaire

Lot 2 : L’acquisition et l’installation du data center
3. Les deux lots sont divisibles et la comparaison sera

par lot.
4. La procédure sera conduite par mise en concurrence

internationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle
que définie dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs

– Passation des Marchés dans le cadre de Financement de
Projets d’Investissement » du nouveau cadre de passation de
marché de juillet 2016 et les mises à jour de Novembre 2017
et Août 2018 de la Banque Mondiale (« les Règles de passa-

tion des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de
pays éligibles tels que définis dans le Règlement de passation
des marchés.

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent
obtenir des informations à l’adresse mentionnée ci-dessous
du Lundi au Vendredi et aux heures suivantes : du lundi au
jeudi : de 8 heures 30 minutes à 14 heures 30 minutes et le
vendredi : de 8 heures 30 minutes à 11 heures 00 minutes
(heure locale, GMT+3)

Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier
(P166193)

Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir un dos-
sier d’Appel d’offres complet en français en formulant une
demande écrite à l’adresse mentionnée ci-dessous contre un
paiement non remboursable de KMF 20 000 (vingt mille
francs comoriens) ou son équivalent en devise librement
convertible. La méthode de paiement sera en espèces pour les
fournisseurs nationaux et par virement bancaire pour les
internationaux (exempt de tout frais bancaire), aux coordon-
nées bancaires mentionnées ci-dessous. Le document
d’Appel d’offres sera adressé pour les internationaux par
courrier électronique.

Intitulé du compte : BM-SNP-PADSF/OPERATIONS
EXTERIEURES

IBAN : KM 46 00006 00001 0 0010043675 09
Numéro de compte : 0010043675
Banque : EXIM BANK COMORES SA
Code SWIFT : EXTNKMKM
Correspondant en euros :

SWIFT : SOGEFRPP
Correspondant en dollars américains :
SWIFT : BKTRUS33 avec intermédiaire SWIFT :

EXTNTZTZ
7. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous1

au plus tard le 11 octobre 2022 à 10 heures 00 min heure
locale (GMT+3). La soumission des offres par voie électro-
nique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expi-
ration du délai de remise des offres sera écartée. Les offres
seront ouvertes en présence des représentants des soumis-
sionnaires et des personnes présentes à l’adresse mentionnée
ci-dessous à 10 heures 30 min – heure locale de Moroni -
Union des Comores.

Les offres doivent être accompagnées d’une caution /
garantie Bancaire, pour un montant de deux pourcent
(02%) du montant proposé pour chaque lot, ou son équi-
valent en monnaie convertible valable pour une période
de 120 jours, à compter de la date limite fixée pour la
remise des offres.

9. L’(les) adresse(s) auxquelles il est fait référence ci-des-
sus est(sont) :

Banque Centrale des Comores
Projet d’Appui au Développement du Secteur Financier
Housna THABIT, Coordonnatrice Nationale
Sise à la Banque Centrale des ComoresPlace de France,

BP 405 Moroni - Tel : (+269) 773 10 02 poste 173/ 763 12
22–

Email : Housna.UGP@banque-comores.km –
Anfifa.UGP@banque-comores.km

UNION DES COMORES       
……………….

Unité – Solidarité - Développement
**************

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET ET DU SECTEUR BANCAIRE

APPEL D’OFFRE INTERNATIONAL POUR LA MISE EN PLACE D’UN RESEAU DE
TELECOMMUNICATION INTERBANCAIRE ET L’ACQUISISTION D’UN DATA CENTER MODULABLEF

AAOI N° : 03/PADSF/2022/BCC/AO
Date de l’avis : 13 Septembre 2022

Comme dans la plupart des
sports collectifs, le handball a
organisé tout au long de la semai-
ne dernière la phase nationale du
championnat des Comores, et c'est
à Ngazidja que revient la part du
lion.

Solidarité (femme) et Liberté
(hommes) sont les nouveaux
champions des Comores de

handball pour la saison 2022. La
phase nationale s'est déroulée du 7
au 11 septembre où il a regroupé en
tout 10 clubs. Six clubs féminins et
4 masculins. Cette dernière est
organisée dans un contexte d'extrê-
me tension au sein de la famille du
handball, surtout depuis la suspen-
sion par le ministère de tutelle de la
fédération comorienne de handball
suite à la rocambolesque histoire de
la fuite des handballeurs à l'île de la
Réunion en juillet dernier. Une
suspension qui ressemble plus à une

décision politique qu'autre chose,
dans la mesure où jusqu'à mainte-
nant le Comité Olympique
Comorien semble ne pas aller dans
le sens du ministère, c'est à dire ava-
liser la suspension du comité exécu-
tif et par extension la fédération
dans son ensemble.

Pour cette année, la phase était
organisée à Ngazidja dans les
installations de la ville de Mde, et la
logique semble être respectée. Dès
son premier match, Solidarité s'est
montré solide sur ses bases en
dominant Djacasse par 18-15, alors
que Liberté battait Kazampassane
par 28-21. L'autre club de Ngazidja,
Rafale a battu quant à lui Udjama
venu de l'île d'Anjouan dans le
groupe B par 27-16 toujours dans le
compte de la première journée. Lors
de la deuxième journée dans le
groupe B des femmes, l'équipe
venue de Moheli faisait face à
Rafale est cette dernière a été battue

par la plus petite des marges 16-17,
tandis que l'autre club de Djumbe
Fatima, Plateau était battu dans la
poule A par Djacasse 10-16. Ce que
nous avons remarqué, les quatre
finalistes de cette phase nationale
ont été issus des mêmes groupes.

Comme lors du match d'ouver-
ture, Solidarité faisait face en finale
à Djacasse. La victoire est revenue à
Solidarité qui a remporté cette fina-
le par 14-11. Côté garçons, Liberté
croisait le fer avec Kazampassane.
Ces derniers ont perdu (29-18) par
11 point d'écart. Les deux clubs
champions et les deux finalistes
seront les représentants du Handball
comorien lors de la prochaine Ligue
des champions des îles de l'océan
indien qui se tiendra au mois d'octo-
bre à Madagascar.

Cette phase nationale à toutefois
était ternie par un incident malheu-
reux qui vient nous rappeler encore
une fois la nécessité de prêcher la

paix et la solidarité dans les encein-
tes sportives pour éviter toutes for-
mes de violences. Lors du match de
classement pour la troisième place,
qui opposait Belle Lumière à Rafale
(femmes), alors que les joueuses de
Rafale étaient menées au score, des
éléments perturbateurs sont venus
interrompre la rencontre en s'en pre-
nant directement à l'arbitre devant
des témoins dont un certains nomb-
re de journalistes. Roués de coups,
le juge de terrain a essayé de se
défendre comme il a pu avant l'in-
tervention du public pour arrêter ce
lynchage. Encore une fois et au
risque de nous répéter, la place de
ces pseudo-supporters n’est pas
dans les terrains de jeux mais der-
rière les barreaux, limite il faut
qu'ils soient interdits des stades.

AS Badraoui

HANDBALL

La phase nationale sourit à Ngazidja
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